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ELAN COMMUNAL DE CORMORANCHE ET BEY 
Procès-verbal de l’A.G.E. du 15 novembre 2019 

Disponible sur le site webhttps://eccb.jimdo.com/. 
(Taper eccb sur le moteur de recherche) 

 

Présents : 

Les membres du bureau :   
-  Claude BOSCH Président 

 -  Francis VISCOVI Vice-président,  
   -  Simone GUILLOT Trésorière,  

-  Jean-François CAIGNEAUX Chargé du site web et de la communication 
 

Cynthia BORGEOT secrétaire est excusée 
 
Les animateurs :  
Présents : Colette RATTON et Yves PERRIN  
Excusés : Clément MONTAGNAT RENTIER, Hélène CONVERS, Jérôme GUY, Julia BOULAY 
  
21 membres de l’association sont présents ou représentés. 
 
Yves-Augustin CHAPELON maire de Cormoranche-sur-Saône 
Christian MARTINEZ premier adjoint au maire de Cormoranche-sur-Saône 
 
Ordre du jour : Modification des statuts.  
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire est ouverte à 22 h 15. 
 
Après lecture du projet de nouveaux statuts et discussion, l’A.G.E. a adopté à l’unanimité ses 
nouveaux statuts. 
 
L’A.G.E. a proposé et adopté un nouveau nom pour notre association : 
 

ELAN VAL DE SAÔNE 
 

Au cours de la saison 2018/2019, notre association a compté 158 membres venant pour un tiers de 
Cormoranche et Bey, les autres venant des communes des bords de Veyle ou de Chalaronne, voire 
du Beaujolais. Ce nouveau nom est donc plus en adéquation avec la réalité de l’association qui est 
ouverte à tous. 

L’élargissement du périmètre de notre association, qui colle à la réalité, nous permettra de 
demander des subventions aux différentes communes d’origine des membres.  

Ce nouveau nom doit encore être validé par la préfecture.  

 
La séance est levée à 23h.  

 


